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Pour peser sur la 2ème négociation sur les salaires 2010 (NAO) et exprimer 
votre mécontentement, le CGT-E vous convie à participer, sans perte de 
salaire, à la réunion d’information syndicale qu’il organise  
 

Le mardi 27 avril 2010 à partir de 10h 30 
devant le siège national de Dalkia à Valmy la Défense 

 

L’ordre du jour portera sur les augmentations 2010, la 
suppression de jours RTT et les dangers de la géolocalisation 

 

« Cette réunion est organisée conformément à l’article 6.2.2 de la 
Convention collective nationale et à l’accord national relatif à 
l’exercice du droit syndical au sein de l’entreprise, du 6 mai 1998. 
 

Le temps passé en réunion est considéré comme temps du travail 
effectif et sera payé comme tel. » - Informez votre hiérarchie de votre participation  

 

NAO 2010 Au regard de la hausse des charges obligatoires (loyer, énergie, 
téléphone, transport, soins, dettes…) et des prix du panier de la ménagère, le CGT-E  
rejette la proposition de la direction (0,7% englobant l’augmentation  générale et individuelle) 
et l’indice Insee, utilisé comme alibi par le patronat pour bloquer les salaires.  
 

Le CGT-E ne se positionne pas par rapport à ce qui est crédible aux yeux de 
la direction, il défend ce qui est nécessaire pour les salariés.  
 

Le CGT-E soutient qu’à l’instar des travailleurs de France et de leurs familles,  
les besoins des salariés de Dalkia sont de 300 euros nets par mois.   
 

 

Cependant, le CGT-E insistera auprès des autres syndicats pour 
s’unir autour des minimas mensuels suivants : 

 
   

 

  Tranche 1 (entre 1350 € et 1900€ bruts)  180 € nets  
 

  Tranche 2 (entre 1901 € et 2600 € bruts) 130 € nets  
 

  Tranche 3 (entre 2601 € et 3000 € bruts) 100 € nets  
Cadres : 50 € nets par mois      

 

 


